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LISTE DES ACRONYMES

AC Assainissement collectif

ANC Assainissement non collectif

CCF Communauté de communes de la Forêt

E.H. Équivalents-habitants

MRAe Mission régionale d'autorité environnementale 

SPANC Service public d'assainissement non collectif

STEP Station d'épuration
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1 GÉNÉRALITÉS

1.1 Présentation générale

La Communauté de communes de la Forêt, située au nord-ouest du département du Loiret, à 
25 km au nord d'Orléans et à 100 km au sud de Paris, assure la compétence de l'assainissement  
collectif et de l'assainissement non collectif sur l'ensemble de son territoire.

D'une superficie de 192 km², ce territoire regroupe 10 communes (Aschères-le-Marché, Bougy-
lez-Neuville, Loury, Montigny, Neuville-aux-Bois, Rebréchien, Saint-Lyé-la-Forêt, Traînou, 
Vennecy et Villereau) présentant des niveaux de densité et des modes d’urbanisation différenciés. 
Environ 17 400 habitants peuplent ce territoire – qui a connu une augmentation démographique 
au cours des dernières années. Cette évolution se traduit par des dynamiques contrastées selon 
les communes, associant des secteurs de bourgs structurés, des extensions d’habitat et des zones 
d’habitations plus diffus. 

Ces caractéristiques territoriales et démographiques ont une incidence directe sur l’organisation 
de l’assainissement des eaux usées, reposant à la fois sur des systèmes d’AC, desservis par 
plusieurs stations d’épuration réparties sur le territoire, et sur des dispositifs d'ANC, notamment 
dans les secteurs où la densité de l’habitat ne permet pas une desserte collective. 

Après une étude préalable permettant de définir les zones adaptées à l'AC et celles relevant de 
l'ANC, la CCF, par délibération du 11 juin 2025, a adopté le projet de révision du zonage 
d’assainissement des eaux usées, soumis à enquête publique.

1.2 Objet de l'enquête

La présente enquête porte donc sur la révision du zonage d'assainissement des eaux usées du 
territoire de la CCF. La collectivité souhaite mettre en cohérence les documents cartographiques 
existants avec la réalité des secteurs effectivement desservis ou non par le réseau d'AC, tout en 
intégrant les perspectives d'évolution des 10 communes composant son territoire. 

Par conséquent, cette révision vise à adapter le zonage aux équipements existants et aux 
conditions réelles de desserte, en tenant compte :

– des capacités des STEP en fonctionnement ;

– de l’organisation des réseaux existants ;

– des contraintes techniques et environnementales locales ;

– des évolutions modérées de l’urbanisation mentionnées dans le dossier.

Dans ce cadre, le projet conduit à confirmer le classement en AC des secteurs déjà desservis ou 
présentant une densité compatible avec ce mode d’assainissement, et à maintenir ou reclasser en 
ANC les secteurs où le raccordement au réseau public ne peut être envisagé dans des conditions 
techniques ou économiques satisfaisantes.

La révision du zonage d'assainissement ne vaut ni programme de travaux, ni engagement de 
réalisation d’équipements nouveaux, et ne crée pas de droit automatique au raccordement des 
parcelles classées en AC. 
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1.3 Cadre juridique et réglementaire de l'enquête

➢ Décision de M. le président délégué du tribunal administratif d’Orléans N° E25000225 /45 
en date du 04/12/2025 désignant Madame Céline ISAERT en qualité de commissaire-
enquêtrice.

Je soussignée, Mme Céline ISAERT, journaliste, désignée pour l’enquête publique susvisée,
déclare sur l’honneur ne pas être intéressée à l’opération à titre personnel ou en raison de mes

fonctions, notamment au sein de la collectivité, de l’organisme ou du service qui assure la
maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre ou le contrôle de l’opération soumis à enquête au sens

des dispositions de l’article L. 123-5 du code de l’environnement.

➢ arrêté communautaire N°2026-01 du 12 janvier 2026 ordonnant l’ouverture d’une 
enquête publique relative au projet de révision du zonage d’assainissement des eaux usées
du territoire de la Communauté de communes de la Forêt, pour une durée de 30 jours 
consécutifs, du mercredi 4 février 2026 à 9h au jeudi 5 mars 2026 à 12h.

Le projet soumis à enquête publique a été élaboré sous l’autorité du président de la CCF, 
conformément aux dispositions de l’article L.2224-10 du code général des collectivités 
territoriales qui stipule que « les communes, ou leurs établissements de coopération, délimitent, 
après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du Titre II du Livre premier du code 
de l’environnement :

– les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte des eaux 
usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble 
des eaux collectées ;

– les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont tenues d’assurer le 
contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange 
et, à la demande des propriétaires, l’entretien et les travaux de réhabilitation des 
installations d’assainissement non collectif » ;

– les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;

– les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. »

Ces dispositions législatives sont complétées par des dispositions réglementaires, notamment :

– Article R 2224-7 : peuvent être placées en zones d'assainissement non collectif les parties 
du territoire d'une commune dans lesquelles l'installation d'un système de collecte des 
eaux usées ne se justifie pas, soit parce qu'elle ne présente pas d'intérêt pour 
l'environnement et la salubrité publique, soit parce que son coût serait excessif ;

– Article R 2224-8 : l'enquête publique préalable à la délimitation des zones mentionnées 
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à l'article L. 2224-10 est conduite par le maire ou le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent, dans les formes prévues par les articles R. 123-1 
à R. 123-27 du code de l'environnement ;

– Article R 2224-9 : le dossier soumis à l'enquête comprend un projet de délimitation des 
zones d'assainissement de la commune, faisant apparaître les agglomérations 
d'assainissement comprises dans le périmètre du zonage, ainsi qu'une notice justifiant le 
zonage envisagé. 

Comme le stipule la circulaire du 22 mai 1997, « la délimitation des zones relevant de 
l'assainissement collectif ou non collectif, indépendamment de toute procédure de planification 
urbaine, par exemple dans les communes non dotées d'un plan d'occupation des sols opposable, 
n'a pas pour effet de rendre ces zones constructibles. Ainsi, le classement d'une zone en zone 
d'assainissement collectif a simplement pour effet de déterminer le mode d'assainissement qui 
sera retenu et ne peut avoir pour effet : 

– ni d'engager la collectivité sur un délai de réalisation des travaux d'assainissement ;

– ni d'éviter au pétitionnaire de réaliser une installation d'assainissement conforme à la 
réglementation, dans le cas où la date de livraison des constructions est antérieure à la 
date de desserte des parcelles par le réseau d'assainissement ; 

– ni de constituer un droit, pour les propriétaires des parcelles concernées et les 
constructeurs qui viennent y réaliser des opérations, à obtenir gratuitement la réalisation 
des équipements publics d'assainissement nécessaires à leur desserte. Les dépenses 
correspondantes supportées par la collectivité responsable donnent lieu au paiement de 
contributions par les bénéficiaires d'autorisation de construire, conformément à l'article 
L. 332-6-1 du code de l'urbanisme. »

1.4 Nature et caractéristiques du projet

1.4.1 Périmètre de l'étude

Le territoire de la CCF, constituée le 31 décembre 1998, regroupe 10 communes sur une superficie 
de 192 km². 
Selon le recensement 2020 de l'Institut national de la statistique et des études économiques 
(INSEE) 17 375 habitants sont répartis comme suit :

– Aschères-le-Marché, 1 143 habitants ;

– Bougy-lez-Neuville, 162 habitants ;

– Loury, 2 515 habitants ;

– Montigny, 238 habitants ;

– Neuville-aux-Bois, 4 978 habitants (représentant 30 % de la population);

– Rebréchien, 1 306 habitants ;

– Saint-Lyé-la-Forêt, 1 216 habitants ;
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– Traînou, 3 445 habitants (20% de la population) ;

– Vennecy, 1 974 habitants ;

– Villereau, 398 habitants.

La démographie du territoire est croissante et, à l’instar de la population, la création de nouveaux 
logements a été importante jusque dans les années 1990 et connaît depuis une croissance plus 
modérée bien que marquée. 
L’habitat est principalement structuré autour des centres-bourgs, généralement implantés à 
proximité des principaux axes de circulation. Toutefois, chaque commune comporte également 
des secteurs d’habitat plus diffus. En 2020, la communauté de communes comptait 
7 456 logements.

Ces caractéristiques territoriales et démographiques ont une incidence directe sur l’organisation 
de l’assainissement des eaux usées, en particulier dans un contexte de développement de 
l’habitat soutenu par les objectifs du schéma de cohérence territorial (ScoT) du pôle d'équilibre 
territorial et rural (PETR) Forêt d'Orléans-Loire-Sologne, qui prévoit, à l'échelle de la CCF, la 
création d’environ 1 800 logements à l’horizon 2040. Elles impliquent notamment d’adapter les 
choix en matière d’assainissement aux perspectives d’évolution du territoire.  

Le territoire intercommunal est actuellement desservi par plusieurs systèmes d’AC reposant sur 
des réseaux de collecte raccordés à l'une des 6 STEP que compte le territoire : 

– Aschère-le-Marché d’une capacité de 1 267 E.H. ; collecte et traite les eaux usées 
d’Aschère-le-Marché ;

– Loury d’une capacité de 5 000 E.H ; collecte et traite les effluents des communes de Loury 
et de Rebréchien ;

– Neuville-aux-Bois d’une capacité de 8 200 E.H. ; collecte et traite les eaux usées de 
Neuville-aux-Bois ;

–  Saint-Lyé-la-Forêt d’une capacité de 1 905 E.H. ; collecte et traite les eaux usées de Saint-
Lyé-la-Forêt ;

–  Traînou d’une capacité de 3 000 E.H. ; collecte et traite les eaux usées de Traînou ;

– Vennecy d’une capacité de 2 100 E.H. ; collecte et traite les eaux usées de Vennecy. 

Ces équipements (dont la capacité et la répartition sur le territoire constituent un élément 
structurant dans la définition du zonage d’assainissement) assurent le traitement des eaux usées 
des principaux secteurs urbanisés, tandis que les zones caractérisées par un habitat plus diffus 
relèvent majoritairement de l’ANC (15 % des logements du territoire sont équipés d'installations 
ANC). Bougy-lez-Neuville, Montigny et Villereau sont entièrement en ANC. Dans ces secteurs, les 
installations individuelles doivent être conformes à la réglementation en vigueur et sont soumises
au contrôle du service public d’assainissement non collectif (SPANC).

Depuis 2018, l'établissement public de coopération intercommunale de la CCF possède les 
compétences Eau et Assainissement pour l'ensemble de son territoire. 
Afin d'harmoniser les zonages existants à l'échelle inter-communautaire et de définir une 
politique globale d'assainissement, la CCF a décidé d'engager une révision du zonage 

Enquête publique relative au projet de révision du zonage d'assainissement des eaux usées du territoire de la Communauté de communes 
de la Forêt  du 4 février 2026 au 5 mars 2026 – Rapport d'enquête
2 avril 2026                                                                                                                                                                                                                                                                      8/45



Dossier n° E25000225/45

d'assainissement des eaux usées de son territoire.

La révision du zonage ne prévoit pas la réalisation immédiate de nouveaux ouvrages ni la mise en 
œuvre d’un programme de travaux. Elle a pour objet de définir un cadre de référence actualisé 
permettant de préciser, pour chaque secteur, le mode d’assainissement le plus adapté au regard 
des conditions existantes et des perspectives d’évolution du territoire.

Le dossier met en évidence que certains zonages en vigueur ne correspondent plus à la situation 
actuelle, notamment en raison de l’absence de réalisation de réseaux initialement envisagés ou de
l’évolution de l’urbanisation.
Cette situation justifie la démarche de révision engagée par la collectivité, visant à mettre en 
cohérence le zonage avec la réalité des équipements et des dynamiques territoriales. 

Cette révision s’inscrit dans le cadre d'une planification territoriale plus large, en lien notamment 
avec les documents d’urbanisme applicables sur le territoire ainsi qu’avec les orientations définies 
par le SCoT. À ce titre, il participe à la mise en cohérence des politiques d’aménagement du 
territoire et de gestion des eaux usées.

1.4.2 Méthodologie mise en place

Missionné, le bureau d'étude Altereo a eu comme objectifs :

– de collecter et d'analyser les données existantes afin de déterminer plusieurs secteurs 
d'étude ;

– de comparer alors, tant sur le plan technique qu'économique, deux à trois propositions de 
scénarios d'assainissement (réhabilitation d'installations ANC, raccordement au système 
d'AC existant, création d'un système d'assainissement semi-collectif) ;

– d'actualiser le zonage à l'échelle de la CCF ;

–  d'élaborer le dossier de demande d'examen au cas par cas puis le dossier d'enquête 
publique.

Le logigramme page suivante (extrait du rapport  de révision du zonage d'assainissement des eaux 
usées réalisé par Altereo) précise la méthodologie employée pour l'élaboration des scénarios 
d'assainissement par commune :
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Chaque secteur étudié a fait l’objet d’une grille d’évaluation reprenant les aspects techniques et 
économiques des scénarios :

– nombre d’habitations en situation actuelle ; 

– densité du secteur (nombre d’habitations par hectare) ; 

– nombre de nouvelles habitations (sur la base des données des PLU) ; 

– nombre d’installations ANC non conformes et pourcentage par rapport au parc des 
installations ANC ; 

– coût d’investissement (domaine public ou privé) ; 

– coût d’investissement par habitation ; 

– coût d’exploitation (public/privé) ; 

– coût d’exploitation par habitation. 
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Les avantages et les inconvénients ont été classés en 6 catégories : 

– impact sur les projets urbains, et sur les installations actuellement en ANC ;

– coût d'investissement et d'exploitation du projet ;

– exploitation et maintenance des ouvrages d'assainissement ;

– complexité des travaux (voie départementale, cours d'eau) ;

– incidence sur les ouvrages d'assainissement existants ;

– incidence sur le milieu naturel.

Selon Altereo, cette méthodologie vise à déterminer, pour chaque secteur, le mode 
d’assainissement le plus adapté au regard des conditions locales. Elle traduit une approche fondée
sur une analyse multicritère intégrant des considérations techniques, économiques et 
environnementales. 

1.4.3 Études menées par commune

Aschères-le-Marché

Dans le cadre de la révision du zonage d’assainissement, les modes d’assainissement ont été 
étudiés uniquement pour la zone d’urbanisation future :

– des Cinq cheminées (28 nouvelles habitations potentielles).

Bougy-lez-Neuville

Aucun secteur n'a été étudié, l'ensemble de la commune est maintenue en ANC.

Loury

Les modes d’assainissement ont été étudiés uniquement pour les zones d’urbanisation futures : 

– du Carreau (18 nouvelles habitations potentielles) ;

– du chemin de l’Écu (27 nouvelles habitations potentielles).

Montigny

Les modes d’assainissement ont été étudiés sur l’ensemble des secteurs actuellement zonés en 
assainissement collectif projeté (entre 113 et 117 logements en ANC, dont 89 non conformes – ces 
chiffres évoluent selon l'année de référence) :

– du bourg ;

– du chemin de Pithivier ;

– du chemin du Tour de la ville ;

–  de la route de Teillay ;

–  du chemin du Moulin ;

– de la rue du Monceau.
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Neuville-aux-Bois

Les modes d’assainissement ont été étudiés uniquement pour les zones d'urbanisation futures : 

– du Temple (13 nouvelles habitations potentielles) ;

– du chemin des Maures (20 nouvelles habitations potentielles) ; 

– de la rue Garde (32 nouvelles habitations potentielles) ;

– du Cas du Rouge Hainault (16 habitations en AC, 12 nouvelles habitations potentielles) ;

– de la ZI du Point du jour (10 nouvelles habitations potentielles).

Rebréchien

Les modes d’assainissement ont été étudiés uniquement pour la zone d'urbanisation future : 

– du centre bourg (22 nouvelles habitations potentielles).

Saint-Lyé-la-Forêt

Les modes d’assainissement ont été étudiés pour les  zones d'urbanisation future :

– des Rives de Nan (40 nouvelles habitations potentielles) ;

–  du chemin du Petit Nan (9 nouvelles habitations potentielles) ;

ainsi que pour les secteurs zonés en AC et non raccordés : 

– de la rue du Nan (1 habitation en ANC non conforme) ;

– de la rue de la Couarde (13 logements en ANC dont 12 non conformes) ; 

– du château de la Mothe (1 logement en ANC non conforme) ;

– de la route d'Artenay (5 logements en ANC dont 2 non conformes) ;

– des Écossoires (5 logements en ANC dont 2 non conformes).

Traînou

Les modes d’assainissement ont été étudiés pour la zone d'urbanisation future :

– du Clos de Traînou (145 nouvelles habitations potentielles) ;

ainsi que pour le secteurs zoné en AC et non raccordé :

– de la route de Fay aux Loges (2 logements en ANC non conformes).

Vennecy

Les modes d’assainissement ont été étudiés pour la zones d'urbanisation future ; 

– de la RD8 Entrée Sud du bourg (8 nouvelles habitations potentielles ;

ainsi que pour les secteurs zonés en AC et non raccordés :

– du Grand Charmoy (36 logements en ANC dont 23 non conformes) ;

– de Chevaupy (17 logements en ANC dont 10 non conformes) ; 

– de la rue de la Moinerie (23 logements en ANC dont 16 non conformes).

Enquête publique relative au projet de révision du zonage d'assainissement des eaux usées du territoire de la Communauté de communes 
de la Forêt  du 4 février 2026 au 5 mars 2026 – Rapport d'enquête
2 avril 2026                                                                                                                                                                                                                                                                      12/45



Dossier n° E25000225/45

Villereau

Aucun secteur n'a été étudié, l'ensemble de la commune est maintenue en ANC.

1.4.4 Proposition de zonage d'assainissement

Les résultats de cette révision sont présentés sous forme de documents cartographiques qui 
délimitent les zones relevant de l’AC et celles relevant de l’ANC. 

Le choix des secteurs en AC sont les suivants : 

Aschères-le-Marché : 

– Cinq Cheminées ;

Loury : 

– Le Carreau ;

–  chemin de l’Écu.

Neuville-aux-Bois : 

– Le Temple ;

– chemin des Maures ; 

– rue Garde ; 

– le Cas du Rouge Hainault ; 

–  ZI du Point du jour.

Rebréchien : 

– centre bourg

Saint-Lyé-la-Forêt : 

– Rives du Nan ;

– chemin du Petit Nan.

Traînou : 

– Clos de Traînou ;

Vennecy : 

– RD8 Entrée Sud du bourg.

Le reclassement en ANC de secteurs précédemment zonés en AC s’explique non seulement par 
l’existence de contraintes techniques, mais également par une analyse des conditions 
économiques de mise en œuvre des équipements, en particulier lorsque les coûts de desserte 
apparaissent disproportionnés au regard des enjeux. 

À l’inverse, le passage d’un zonage non collectif à un zonage collectif n’a été retenu que lorsque le 
contexte le nécessitait (zones d'urbanisation future), et/ou lorsque la proximité d’un réseau 
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existant et des conditions techniques favorables permettaient d’envisager une solution à la fois 
réalisable et économiquement acceptable. 

1.5 Composition du dossier

Le dossier papier, mis à disposition du public au siège de la CCF ainsi qu'au sein des mairies de 
Montigny, Saint-Lyé-la-Forêt et Vennecy, comportait 7 éléments :

– la décision du 4/12/25 n° E25000225/45 du tribunal administratif d'Orléans désignant 
Mme Céline ISAERT en qualité de commissaire-enquêtrice et M. Michel CARQUIS en 
qualité de commissaire-enquêteur suppléant ;

– l'arrêté communautaire N°2026-01 du 12 janvier 2026 ordonnant l’ouverture d’une 
enquête publique relative au projet de révision du zonage d’assainissement des eaux usées
du territoire de la CCF ;

– l'avis d'enquête ;

– la décision déléguée de la MRAe Centre-Val de Loire qui, après examen au cas par cas, 
conclue que « le projet de révision du zonage d’assainissement des eaux usées de la 
Communauté de communes de la Forêt (45), n’est pas susceptible d’avoir des incidences 
notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 
2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l’environnement » ;

– un plan de zonage d'assainissement à l'échelle communautaire ;

– un rapport de révision du zonage d'assainissement des eaux usées comprenant 129 pages, 
annexes compris, réalisé par le cabinet d'étude Altereo ;

– un résumé non technique du rapport de révision du zonage d'assainissement.

Le dossier numérique, similaire au dossier papier, était mis à disposition sur un poste informatique
au siège de la CCF ainsi que sur le site Internet de la CCF (https://www.cc-foret.fr).

2 ORGANISATION DE L'ENQUÊTE

2.1 Désignation de la commissaire-enquêtrice

Par décision du 4/12/25 n° E25000225/45, Monsieur le vice-président du tribunal administratif 
d'Orléans, par délégation de son président, a désigné Mme Céline ISAERT en qualité de 
commissaire-enquêtrice et M. Michel CARQUIS en qualité de commissaire-enquêteur suppléant  
(annexe 1).

2.2 Consultations préalables à l'enquête

À la suite d'un premier échange téléphonique le 16 décembre 2025, M. Julien BONNET, directeur 
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général des services de la CCF, m'a transmis par courriel le dossier relatif à la révision du zonage 
d'assainissement réalisé par  le cabinet d'étude Altereo. La lecture de ce dossier très technique et 
dense m'a ainsi permis de comprendre la caractérisation du territoire et de dresser la liste des 
communes particulièrement concernées par la révision du zonage d'assainissement. Une note de 
synthèse plus pédagogique facilitant l’appropriation du dossier par le public sera recommandée 
par la commissaire-enquêtrice ultérieurement à la CCF.

Durant la semaine du 22 décembre 2025, M. Grégory LECLERC, responsable du cycle de l'eau de la
CCF, et moi-même avons convenu :

– de démarrer l'enquête début février 2026 de manière à avoir le temps de compléter le 
dossier avec les pièces manquantes et de faire publier l'arrêté dans la presse au minimum 
15 jours avant l'ouverture de l'enquête ;

– de définir le siège de l’enquête au siège de la CCF où deux permanences seraient tenues à 
l'ouverture et à la fermeture de l'enquête ;

– de prévoir une permanence dans trois communes – dont deux sont concernées par des 
changements de zonage d'assainissement – réparties stratégiquement sur le territoire de 
la CCF ;

– de programmer au 19 janvier 2026, une première rencontre au siège de la CCF et une visite
du territoire.

Le lundi 19 janvier 2026, j'ai rencontré M. LECLERC au siège de la CCF pour une présentation orale
du projet, étayée sur les caractéristiques des 10 communes du territoire de la communauté de 
communes, me permettant de mieux appréhender l'enquête à venir et les différentes questions 
susceptibles d'être soulevées par le public.

Durant cet entretien, M. LECLERC m'a remis un exemplaire du rapport de révision du zonage 
d'assainissement des eaux usées au format papier comprenant notamment les cartes de zonage 
par commune et la carte de zonage à l'échelle de la communauté de communes ; en annexe, la 
délibération du conseil communautaire du 11 juin 2025 relatif à l'approbation du projet 
d'assainissement à soumettre à enquête publique. 

Nous avons listé ensemble les imprécisions du dossier à modifier si possible avant le début de 
l'enquête ainsi que les pièces obligatoires à y ajouter afin d'assurer la complétude du dossier 
soumis à enquête publique (à savoir, la décision de ma désignation en qualité de commissaire-
enquêtrice, l'arrêté ordonnant l'ouverture de l'enquête, l'avis de la MRAe et le registre, ainsi qu'un 
résumé non technique). Il a été décidé de mettre à disposition du public quatre exemplaires 
similaires au siège de la CCF, à la mairie de Montigny, à la mairie de Saint-Lyé-la-Forêt et à la 
mairie de Vennecy, ainsi qu'un exemplaire dématérialisé consultable sur un poste informatique au 
siège de la CCF et sur le site Internet de la CCF.

Le matin du 19 janvier 2026, l'avis d'enquête a été distribué à toutes les mairies du territoire pour 
un affichage sur les panneaux d'information communaux. Durant la visite du territoire organisée 
ce même jour, j'ai relevé que 6 communes avaient déjà affiché l'avis d'enquête (Aschères-le-
Marché, Loury, Montigny, Neuville-aux-Bois, Saint-Lyé-la-Forêt et Traînou).
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Pour rappel, le 13 janvier 2026, la CCF a envoyé un mail à toutes les mairies pour les tenir 
informées de la tenue de l'enquête publique et leur rappeler leurs obligations légales en matière 
d'affichage de l'avis.Par retour de courriel le 26 janvier 2026, M. LECLERC me confirmait que 
l'ensemble des mairies avait veillé à ses obligations.

Ce même 19 janvier, j'ai visité les trois mairies au sein desquelles une permanence est 
programmée. Les conditions d'accueil du public et d'accès aux personnes à mobilité réduite m'ont
été présentées. 

M.LECLERC a remis à chaque secrétaire de mairie le rapport de révision du zonage 
d'assainissement des eaux usées au format papier afin qu'elles puissent l'étudier avant l'ouverture 
de l'enquête. J'ai rappelé à chacune d'entre elles que ce document ne devait être rendu public qu'à
l'ouverture de l'enquête, une fois les pièces obligatoires manquantes ajoutées.

M. LECLERC et moi-même nous sommes par ailleurs rendus sur les sites des 6 STEP, ainsi qu'à 
Vennecy, commune où un reclassement de l'AC vers l'ANC constitue un point d’attention. La CCF y
a d'ailleurs organisé une réunion d'information le 24 juin 2025.

2.3 Arrêté d'ouverture de l'enquête

Le 5 janvier 2026, le responsable du cycle de l'eau et moi-même avons repris nos échanges en vue 
de publier l'arrêté ordonnant l'ouverture de l'enquête. Un projet d’arrêté m’a  été adressé par 
M. LECLERC  le 9 janvier 2026 pour relecture avant signature par le président de la CCF. 

Ainsi, conformément aux articles L 123-10 et R 123-9 du Code de l'Environnement, l'arrêté 
n°2026-01 du 12 janvier 2026 (annexe 2) a précisé notamment :

– la période et la durée de l'enquête (du mercredi 4 février 2026 à 9h00 au jeudi 5 mars 2026 
à 12h00, soit 30 jours consécutifs) ;

– les lieux  où le public était invité à consulter le dossier en version papier et à déposer ses 
observations/propositions sur un registre d'enquête (4 au total) ;

–  les dates et lieux de permanences  de la commissaire-enquêtrice (5 au total).

2.4 Publicités et information au public 

Comme pour l'arrêté, un projet d'avis m'a été adressé par M. LECLERC le 9 janvier 2026. Son 
contenu, conforme aux articles L 123-10 et R-123-9 du Code de l'Environnement, était fidèle aux 
informations de l'arrêté. 

Conformément à l'article R 123-11 du code de l'environnement : 

– cet avis a été publié dans deux journaux (annexe 3) quinze jours au moins avant le début 
de l'enquête et dans les huit premiers jours de celle-ci  : le 14 janvier 2026 et le 11 février 
2026 dans un titre de presse quotidienne régionale, La République du Centre, et dans un 
titre de presse hebdomadaire régionale, Le Courrier du Loiret ;

– cet avis a bien été publié sur le site de la CCF, organisatrice de l'enquête publique, au moins
15 jours avant le début de l'enquête ;

– une impression de cet avis, conforme aux caractéristiques et dimensions fixées par 
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l'article 3 de l'arrêté du 9 septembre 2021, a bien été affichée sur les panneaux 
d'information des 10 communes de la CCF et au siège de la CCF (annexe 4).

L'avis et/ou un appel à participation du public ont été relayés :

– à l'initiative des communes sur un ou plusieurs canaux numériques de communication (site
Internet des mairies, application Panneau Pocket et pages Facebook) de Bougy-les-Mines, 
Loury, Montigny, Neuville-aux-Bois, Saint-Lyé-la-Forêt, Traînou, Vennecy et Villereau ;

– à ma demande sur le site Internet d'Aschères-le-Marché. 
Seule la commune de Rebréchien, disposant d'un site Internet et d'une page Facebook, n'a
pas répondu à mes sollicitations ;

– par tracts déposés dans les boîtes aux lettres des habitants de Vennecy situés dans les 
secteurs concernés par un reclassement de l'AC en ANC.

Au vu de ces éléments, il apparaît que toutes les dispositions réglementaires ont été prises
pour assurer une information adéquate du public quant à la tenue de l'enquête 

et encourager sa plus large participation. 

3 DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE

3.1 Période de l'enquête

L'enquête publique s'est déroulée du mercredi 4 février 2026 à 9h00 au jeudi 5 mars 2026 à 12h00 
soit 30 jours consécutifs.

Pendant toute la durée de l'enquête, le dossier complet était à la disposition du public : 

– en version papier au siège de la CCF, aux heures d'ouverture du siège ; 

– en version dématérialisée sur un poste informatique au siège de la CCF, aux heures 
d'ouverture du siège ;

– en version papier à la mairie de Montigny, aux heures d'ouverture de la mairie ;

– en version papier à la mairie de Saint-Lyé-la-Fôret, aux heures d'ouverture de la mairie ;

– en version papier à la mairie de Vennecy, aux heures d'ouverture de la mairie ;

– en version dématérialisée sur le site Internet de la CCF : https://www.cc-foret.fr/

Le public était invité à déposer ses observations/propositions :

– sur les registres ouverts à cet effet au siège de la CCF et aux mairies de Montigny, de Saint-
Lyé-la-Forêt et de Vennecy ;

– par voie postale adressée à Mme la commissaire-enquêtrice au siège de la CCF, 2 rue de la 
Chaubardière, 45170 Neuville-aux-Bois ;

Enquête publique relative au projet de révision du zonage d'assainissement des eaux usées du territoire de la Communauté de communes 
de la Forêt  du 4 février 2026 au 5 mars 2026 – Rapport d'enquête
2 avril 2026                                                                                                                                                                                                                                                                      17/45

https://www.cc-foret.fr/


Dossier n° E25000225/45

– oralement aux heures et jours de permanence de la commissaire-enquêtrice ;

– par courriel à l'adresse enquete-publique@cc-foret.fr

Dans un délai raisonnable, toute observation transmise par courriel, par voie postale ou déposée 
sur les registres des mairies de Montigny, Saint-Lyé-la-Forêt et Vennecy a été consignée dans le 
registre présent au siège de l'enquête.

3.2 Permanences

3.2.1 Dates des permanences

En accord avec l'autorité organisatrice de l'enquête et les mairies concernées, il a été convenu que
je me tienne à disposition du public pour l'informer et/ou recevoir ses observations écrites et 
orales :

– à l'ouverture de l'enquête, le mercredi 4 février 2026 de 9h00 à 12h00 au siège de la CCF ;

– le lundi 16 février 2026 de 10h00 à 12h00 à la mairie de Saint-Lyé-la-Forêt ;

– le lundi 16 février 2026 de 14h00 à 17h00 à la mairie de Montigny ;

– le mercredi 25 février 2026 de 9h00 à 12h00 à la mairie de Vennecy ;

– le jour de la fermeture de l'enquête, le jeudi 5 mars 2026 de 9h00 à 12h00 au siège de la 
CCF.

Pour chacune des permanences, j'ai pu disposer d'une pièce séparée où recevoir le public. Si celle-
ci n'était pas accessible aux personnes à mobilité réduite, il avait été convenu de pouvoir recevoir 
le public  au rez-de-chaussée, à l'écart du personnel. 

3.2.2 Tenue des permanences

Permanence du 4 février 2026 – Siège de la CCF

Deux  contributions, envoyées avant l'ouverture de l'enquête sur l'adresse mail dédiée, ont été 
consignées dans le registre d'enquête consultable au siège de la CCF. J'ai fait le choix de les 
prendre en considération, l'adresse mail étant communiquée dans l'avis d'enquête avant son 
ouverture :

– M. Eric FIRQUET, habitant de Vennecy (mail  n°1 du 29 janvier 2026) ;

– M. Denis BARBERON, habitant de Neuville-aux-Bois (mail n°2 du 3 février 2026).

Deux personnes se sont présentées :

– M. Gérard SEVIN, domicilié à Neuville-aux-Bois, qui a laissé une observation ;

– un habitant de la communauté de communes, curieux de consulter le dossier au format 
dématérialisé sur le poste informatique mis à disposition du public.
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Permanence du 16 février 2026 - Saint-Lyé-la-Forêt

J'ai rencontré :

– M . FILLON, qui possède une maison en ANC  située rue Neuve. Il est venu se renseigner 
sur le projet envisagé et les éventuels impacts pour sa rue. Il est satisfait que le zonage sur 
la partie de sa rue reste en ANC et n'a pas souhaité laissé d'observation ;

– M. Jacques VAN BELLE,maire de Saint-Lyé-la-Forêt qui m'a exposé la situation de la route 
d'Artenay. Un tronçon, actuellement zoné en AC, est sujet à un reclassement en ANC. Il 
concerne notamment le château de la Mothe, dont le propriétaire a, selon le maire, 
toujours refusé l'AC, et une longère comprenant trois logements, dont l'installation ANC 
serait en conformité. 

Questionné sur la capacité de la STEP construite en 2015 d'absorber les eaux usées de la 
cinquantaine de logements potentiels situés sur les deux secteurs maintenus en AC 
(chemin du Petit Nan et Rives du Nan), le maire a répondu que la station avait été 
dimensionnée avec une marge de capacité supérieure aux besoin actuels, afin de garantir 
la pérennité du service et d’anticiper une évolution démographique modérée de la 
commune.

Permanence du 16 février 2026 - Montigny

Aucun habitant ne s'est présenté.

J'ai rencontré M. Christian MASSEIN, maire de Montigny, qui m'a confirmé que la commune avait 
délibéré, il y a plusieurs années, pour un zonage comportant plusieurs secteurs en AC. Un terrain 
était alors réservé pour la construction d'une STEP. Pour des questions budgétaires, le projet a été 
abandonné et le maire est aujourd'hui satisfait que sa commune, dont certains secteurs étaient 
zonés depuis 2005 en AC projeté, devienne entièrement zonée en ANC.

Permanence du 25 février 2026 - Vennecy

J’ai rencontré M. Dominique LOISEAU, adjoint au maire et conseiller communautaire, qui m’a 
rappelé la situation de Vennecy, notamment celle du secteur du Grand Charmoy, « une zone 
argileuse présentant un risque de pollution ».
Après la réunion d'informations du 24 juin 2025 organisée auprès des habitants de Vennecy, « la 
CCF s’était engagée à présenter un plan d’exutoire(s) pour ce secteur mais depuis, rien n’a été 
annoncé ».
M. Loiseau m’a aussi indiqué que la commune avait demandé à la CCF une aide de 4 000 € pour les
habitants devant remettre leur ANC aux normes, « une demande refusée ». 

J'ai reçu 16 personnes et enregistré 8 contributions, dont l'une avait déjà été reçue par mail et 
consignée dans le registre du siège de la CCF.

Parmi les 16 personnes, 4 n'ont pas laissé d'observation : 

– M. et Mme GAUJARD, domiciliés dans la partie nord de Vennecy. Le couple n'est pas 
concerné par l'étude des 4 secteurs révisés (RD8 entrée Sud du bourg, Grand Charmoy, 
Chevaupy et rue de la Moinerie) mais souhaitait comprendre les choix de la CCF ;
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– M. BREUILLARD, domicilié rue de la Moinerie. Il m'a informé s'être installé en 1986. 
L'année suivante, le maire d'alors avait déjà promis un raccordement du secteur au réseau 
d'assainissement collectif ; 

– M. Fernando RUIZ, domicilié rue de la Moinerie.

A l'issue de cette permanence, je me suis rendue sur le secteur du Grand Charmoy (rue Barquée) 
où un exutoire en particulier est décrit comme « non officiel et sous dimensionné » par plusieurs 
habitants.

J'ai par ailleurs rencontré Serge MOLINA, un habitant domicilié rue Barquée, dont « le puisard, 
plein, reçoit les eaux du champ voisin » et dont le sous-sol de la maison a déjà été inondé.

Permanence du 5 février 2026 – siège de la CCF

Aucun visiteur ne s'est présenté.

Une dernière contribution écrite (un courrier manuscrit) à été déposée en mairie de Vennecy. La 
secrétaire de la mairie a transmis par courriel cette observation, que j'ai pu joindre au registre du 
siège de la CCF avant sa clôture.

3.3 Registres

Les 4 registres de l’enquête ont été côtés et paraphés par la commissaire-enquêtrice et mis à 
disposition du public le mercredi 4 février 2026, date du début de l’enquête. Deux ont été ouverts 
par le président de la CCF (les registres consultables au siège de la CCF et à la mairie de Montigny) 
et deux autres par les maires de Saint-Lyé-la-Forêt et de Vennecy.

La commissaire-enquêtrice a signé et clos les registres le 5 mars 2026 à l’issue de la dernière 
permanence. 

En même temps que le dossier et le PV de synthèse, ces 4 registres ont été remis en main propre 
au président de la CCF le jeudi 12 mars à 14h00.

3.4 Résumé statistique de l'enquête

3.4.1  Personnes rencontrées

Durant l'enquête, j'ai reçu et rencontré 23 personnes :

– au siège de la CCF, 2 personnes ;

– à Saint-Lyé-la-Forêt, 2 personnes (dont le maire) ;

– à Montigny, 1 personne (le maire) ;

– à Vennecy, 18 personnes.

3.4.2 Contributions reçues

Si le public s'est majoritairement exprimé sur les registres d'enquête mis à sa disposition 
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(10 contributions déposées sur le registre de Vennecy ; 1 contribution sur le registre du siège de la 
CCF ; 0 contribution sur les registres de Montigny et de Saint-Lyé-la-Fôret), on dénombre 
également 4 courriels et 1 courrier manuscrit déposé à la mairie de Vennecy.

L'enquête a suscité 16 contributions écrites, toutefois, 15 ont été comptabilisées, l'une ayant été 
doublée par mail, générant 14 avis puisque deux contributions complémentaires émanaient d'un 
couple, dont l'avis n'a été compté qu'une fois. Ces 14 avis sont répartis ainsi :

– 1 avis favorable ;

– 9 avis défavorables ;

– 4 sans avis.

3.5  Climat de l'enquête

L'enquête s'est déroulée normalement, sans aucun incident. Elle a intéressé le public 
particulièrement à Vennecy où les habitants de trois secteurs sont concernés par un reclassement 
de l'AC en ANC.

3.6 Procès-verbal des observations

Conformément à la réglementation en vigueur, j'ai pris rendez-vous avec le porteur du projet dans
un délai de 8 jours à compter de la date de clôture de l'enquête publique, afin de lui remettre et 
commenter le procès-verbal de synthèse recueillant les observations du public et les questions de 
la commissaire-enquêtrice. 

Ainsi, le jeudi 12 mars 2026, j'ai rencontré, au siège de la CCF, M. Jean-François DESCHAMPS, 
président de la communauté de communes, accompagné de M. Julien BONNET, informés 
disposer de 15 jours pour adresser un mémoire en réponse aux observations et questions 
formulées.

Ce procès-verbal et le mémoire en réponse sont joints au présent rapport.

4 ANALYSE DES OBSERVATIONS

4.1 Contributions du public

AVIS FAVORABLE

Parmi les 15 contributions reçues au cours de l'enquête, un seul avis favorable a été formulé par :

• M. et Mme Munari, domiciliés à Vennecy :après avoir attendu le raccordement collectif 
« promis » dès 2002, le couple a finalement engagé d'importants investissements dans son 
système ANC qui fonctionne maintenant très bien et ne souhaite  plus bénéficier de 
l'assainissement collectif.

Réponse du MO     : Une habitation a l’obligation de se raccorder dans un délai de 2 ans à 
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compter de la desserte de la parcelle par un réseau collectif d’assainissement. Une dérogation
peut accorder un délai ne pouvant dépasser 10 ans. 

Note du CE : Cette obligation est détaillée dans l'article L1331-1 du code de la santé publique. 
Cependant, le couple étant domicilié dans l'un des secteurs de Vennecy reclassés en ANC, 
cette réglementation ne s'applique pas à leur situation. Même si le zonage en ANC lui 
convient aujourd'hui, le couple trouve au contraire « dommage que ce chantier 
d'assainissement collectif n'ait pu aboutir, cela aurait été bénéfique à ce hameau ».

SANS AVIS

Par ailleurs, 4 contributions ne formulent aucun avis :

• mail n°1 d'Éric FIRQUET, domicilié à Vennecy : demande de raccordement au réseau 
d'assainissement collectif, le début de sa rue (rue de la Taillette) étant raccordée.

• mail n°2 de Denis BARBERON, domicilié à Neuville-aux-Bois : demande de raccordement au 
réseau d'assainissement collectif (rue d'Orléans).

• contribution écrite n°1 de Gérard SEVIN, domicilié à Neuville-aux-Bois : inondation du sous-sol 
avec dégâts matériels. Demande d'améliorer l'écoulement des eaux pluviales (mail déjà transmis 
à la CCF le 21 juin 2024).

•contribution écrite n°5 du couple BRUNET, habitants de Vennecy : demande une participation 
financière pour remise aux normes des installations d'assainissement non collectif en fonction des
ressources financières des foyers concernés.

Note du CE : Dans son mémoire en réponse, le porteur du projet n'a pas répondu à ces 
observations qui relèvent de cas particuliers auxquels le porteur de projet peut décider de 
répondre par ailleurs.

AVIS DÉFAVORABLES

• mail n°3 d'Émilie GIRARD et de Rémi LE MARCHAND, domiciliés à Vennecy : zone Grand 
Charmoy – Chevaupy. Signalement d'un engorgement chronique du secteur, lié à des terrains 
argileux peu drainants. Pour les habitants, la mise aux normes des fosses toutes eaux ne suffira 
pas à résoudre durablement le problème.
Un exutoire existant, traversant une propriété privée et recevant les eaux de plusieurs habitations,
est décrit comme non officiel, sous-dimensionné et mal adapté à la topographie (contre-pentes), 
générant une zone d’engorgement permanente et la réception d’eaux polluées sur le terrain privé.
Deux solutions sont proposées par les habitants :
 - solution prioritaire : mise en place d’un réseau de tout-à-l’égout pour l’ensemble du quartier, 
qu'ils considèrent comme la seule réponse pérenne ;
 - solution alternative : pour la rue Barquée  et la rue de Charmoy, création d’un exutoire collectif  
aux normes (dimensionnement adapté, pente réglementaire, raccordements contrôlés), implanté 
sur le domaine public et avec rejet dans le Bignon, afin de limiter les engorgements et les 
nuisances en attendant une solution globale.
Les riverains considèrent que des mesures partielles ne permettraient pas de résoudre 
durablement la situation.
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• contribution écrite n°2 de Valérie BEAURAIN-DURU, habitante de Vennecy et conseillère 
municipale : ne se sent pas entendue par la CCF.  Elle évoque un projet d’assainissement collectif 
annoncé en 2014 concernant environ 76 habitations, à ce jour non réalisé. L'habitante questionne 
l'argument financier  de la CCF : « Lors d'une réunion avec les élus en 2025 […] la CCF indiquait une 
capacité d'endettement tout à fait supportable pour installer l'assainissement collectif à Vennecy ». 
L'habitante estime qu’il existe une rupture d’égalité entre usagers et demande la mise en place 
d’une aide financière de 4000 € par habitation pour la mise en conformité des systèmes d'ANC.

• contribution écrite n°3 de Gérard CURIEUX, domicilié à Vennecy, secteur de Charmoy : demande
d'une subvention de 4 000 €. Propose la mise en place d'un référent à la CCF qui répondrait aux 
questions techniques et financières des habitants non raccordés au réseau d'assainissement 
collectif.

• contribution écrite n°4 de Suzanne FISCH et de Christian THORIN, domiciliés à Vennecy, secteur 
de Charmoy : demande à la CCF une participation financière de 4 000 € pour remise aux normes 
de son installation ANC. 

• contribution écrite  n°6 de Roger DESLANDES, maire de Vennecy : l'élu s'oppose au zonage : 
« Si la CCF persiste à ne pas réaliser ces travaux d'assainissement collectif, [il] demande une nouvelle 
fois la prise en charge par la CCF d'une subvention de 4 000 € pour chaque usager réalisant à titre 
individuel ces travaux. »

• contribution écrite n°7 de Joël et Patricia BLOT, à Vennecy, secteur de Charmoy : « faute de tout 
à l'égout », le couple juge « indispensable d'avoir une prise en charge de 4 000 à 5 000 € » pour aider 
au financement des travaux de mises aux normes des ANC ainsi qu'une prise en charge des 
vidanges régulières. Il indique que le raccordement au réseau d'assainissement collectif était 
prévu depuis plusieurs années et précise avoir payé « la première tranche de raccordement » en 
2012/2013 pour des travaux prévus initialement à cette période.

• contribution écrite  n°8 de M. et Mme Marinier, à Vennecy : le couple indique que « le tout à 
l'égout, annoncé par lettre officielle de la mairie de Vennecy » en 2013, aurait été « budgété et voté 
majoritairement » début 2014. 
Demande le raccordement au réseau d'assainissement collectif ou, a minima, un exutoire « fiable, 
officiel et dans les normes passant le long de la rue, le chemin du Bignon et rejoignant la mare du 
Bignon (municipale) qui devra être repensée pour recevoir toutes les eaux (débordements sur le 
chemin) ». L'exutoire existant est décrit comme étant « illégal » puisque le rejet des eaux usées de 
particuliers s'effectue sur le terrain d'un autre particulier, avec des tuyaux inadaptés « au flux des 
eaux usés des maisons et de l'eau venue des champs ». Demande des solutions urgentes à la CCF.

Note du CE   : Un mail en date du 4 mars 2026 , accompagné d'un courrier du couple adressé à 
la commune de Vennecy à la suite d'une mise en demeure sur les rejets d'eaux usées datée du 
4 juin 2021, reprend les éléments de la contribution écrite. Par conséquent, deux 
contributions sont comptabilisées mais l'avis du couple n'est comptabilisé qu'une fois.

• contribution écrite n°9 de M. et Mme JALAGEAS, domiciliés à Vennecy, secteur de Charmoy : 
dénonce une pollution « contre [leur] gré » sur un secteur où les terrains « sont inondés en hiver et 
surtout mauvais l'été ». Demande le raccordement au réseau d'assainissement collectif ou a 
minima des exutoires pour les ANC du quartier et une participation financière de la CCF pour 
d'éventuels travaux/changement de fosse.

• contribution écrite n° 11 d'un couple domicilié à Vennecy, secteur de Charmoy : souhaite un 
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raccordement au réseau d'assainissement collectif dans ce secteur « tant pour des raisons 
techniques, financières et environnementales, que pour la tranquillité d'esprit que pourrait apporter 
une solution collective » ou, à défaut, une aide de la CCF de 4 000 € pour la mise aux normes de leur
système d'ANC.

Afin de faciliter le traitement des observations, celles-ci ont été classées en 6 thèmes 
par le porteur de projet :

Sur la situation d’un réseau privatif existant servant d’exutoire et passant sur une parcelle privée 
sans servitude et dysfonctionnant (mail n°3 et contribution écrite n°9)

Réponse du MO     : Dans un premier temps, la création d’une servitude par acte notarié doit être 
réalisée. Dans le cas où cet exutoire ne permettrait plus le rejet des eaux usées traitées, il 
conviendra d’analyser si les terrains bénéficiant de cet exutoire ont la capacité d’infiltrer leurs 
eaux, notamment par des puits d’infiltration. Dans le cas contraire, et en l’absence de 
solution alternative, la CCF mettra en œuvre une solution sur le domaine public.

 Note du CE : Je prends acte de la réponse du porteur de projet. Cependant, une visite d'un 
agent de la CCF sur ce secteur ayant déjà permis d'identifier le caractère problématique de 
l'exutoire en question, la commissaire-enquêtrice recommande à la CCF d'accompagner, de 
façon pragmatique, les habitants concernés.

Sur un projet d'assainissement collectif datant de 2014 (contributions écrites n°2 et n°9)

Réponse du MO     : Un projet d’assainissement collectif émane de la commune de Vennecy dès 
lors qu’elle a classé ces hameaux en assainissement collectif, donc bien avant 2014. Il n’a 
effectivement pas été réalisé par la commune ni par la CCF.

Note du CE : Je prends acte de la réponse du porteur de projet.  

Sur la capacité d'endettement de la CCF (contribution écrite n°2)

Réponse du MO     : Dans le cadre de l’élaboration du schéma directeur d’assainissement, un 
plan pluriannuel d’investissement a été constitué. Le financement des travaux s’effectue par 
une augmentation des tarifs et par la réalisation d’emprunts. L’ajout des travaux d’extension 
de réseau pour desservir les deux hameaux aurait conduit à une augmentation plus 
importante des tarifs. L’équilibre économique et l’analyse du bénéfice ont été étudiés en 
tenant compte du ratio coût d’investissement par habitation. 

 Note du CE : Je prends acte de la réponse du porteur de projet.

Sur la rupture d'égalité (contribution écrite n°2)

Réponse du MO     : Le maintien des habitants des deux hameaux en assainissement non 
collectif ne paraît pas constituer une rupture d’égalité au regard du nombre total 
d’habitations en assainissement individuel, s’élevant à plus de 1 000 sur le territoire de la CCF. 

 Note du CE : Je prends acte de la réponse du porteur de projet.
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Sur la demande de mise en place d'une aide de 4000 € pour réhabilité les systèmes 
d'assainissement non collectif des hameaux

Réponse du MO     : À ce jour, aucune aide pour la rénovation des systèmes d’assainissement 
individuel n’a été mise en place. Cette aide, si les élus communautaires décidaient un jour de 
la mettre en œuvre, devra être attribuée selon des critères d’éligibilité, notamment des 
conditions de ressources, et ne pourra pas être circonscrite à un secteur géographique au 
risque de créer une iniquité de traitement entre administrés. 

Il est à noter qu’à ce jour, très peu de systèmes ont une obligation de rénovation dans un délai
imparti. C’est dans un délai d’un an après les ventes immobilières que le nouveau propriétaire 
doit réaliser les travaux de rénovation. Le budget des acquéreurs, et donc le prix de vente, 
doivent prévoir cette rénovation. Dans cette situation, l’opportunité d’une aide à la 
rénovation peut sembler réduite. 

Note du CE : Je prends acte de la réponse du porteur de projet. 
Les administrés ayant attendu de nombreuses années l'AC promis par les différentes 
municipalités, un certain nombre semble ne pas avoir rénové leur systèmes ANC, pensant 
être un jour raccordés à l'AC. 

Afin d’accompagner les propriétaires dans la réalisation de leur travaux d’assainissement non 
collectif, particulièrement ceux dont : 

- l'installation ANC non conforme présenterait des dangers pour la santé des personnes,

- l'installation ANC non conforme présenterait un risque avéré de pollution de 
l'environnement,

un référent au sein de la CFF pourrait-il être nommé afin de répondre aux questions 
techniques et financières des habitants non raccordés à l'AC ou, si ce référent existe déjà, être
clairement identifié sur le site Internet de la CCF ?

Sur le paiement d'une première tranche de raccordement en 2012/2013 (contribution écrite n°7)

Réponse du MO : La CCF n'a pas connaissance de cette situation.

 Note du CE : Je prends acte de la réponse du porteur de projet.

4.2 Questions du commissaire-enquêteur

QUESTIONS D'ORDRE GÉNÉRAL 

1) On observe que certains secteurs initialement classés en assainissement collectif sont 
désormais reclassés en assainissement non collectif, au regard notamment des contraintes 
techniques et économiques identifiées. La collectivité pourrait-elle préciser dans quelle mesure 
cette révision s’inscrit également dans une réflexion prospective sur l’organisation future du 
service d’assainissement à l’échelle intercommunale ?

Réponse du MO     : La plupart des zonages d’assainissement ont été réalisés avant 2006. À cette
époque, les décisions reposaient sur des critères techniques et économiques. Depuis leur 
approbation, et jusqu’au transfert de la compétence assainissement en 2018, les extensions 
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de réseaux nécessaires au raccordement des habitations n’ont pas été réalisées. À la suite de 
ce transfert, la Communauté de communes a décidé de surseoir à tout investissement majeur 
dans l’attente de l’élaboration d’un schéma directeur d’assainissement, approuvé en 2024. Ce 
schéma prévoit un programme pluriannuel d’investissements sur 12 ans, pour un montant 
total de 10 118 800 €  HT, comprenant notamment : 

- la rénovation de stations d’épuration,  

- la réhabilitation de réseaux,  

- divers travaux d’amélioration.  

Afin de financer ces travaux, le prix de l’eau devra évoluer comme suit : 

2024 À terme 

Part fixe (€ HT) 20 44

Part variable (€ HT) 1,23 1,82 

Des emprunts seront par ailleurs contractés chaque année entre 2030 et 2036. Ce programme 
concerne les 6 876 abonnés actuellement desservis. Les extensions de réseaux et la création 
de stations d’épuration pour les zones classées en assainissement collectif mais non 
desservies n’ont pas été intégrées au schéma. 

Toutefois, une révision du zonage a été menée parallèlement afin de confirmer ou d’infirmer 
ces classements. En effet, un propriétaire situé en zone d’assainissement collectif peut 
demander un raccordement dans un délai raisonnable, ce qui nécessite d’anticiper ces 
investissements potentiels. L’étude a conduit les élus à maintenir les écarts en assainissement
non collectif au regard du surcoût important de l’assainissement collectif et de la faisabilité 
technique des remises aux normes des assainissements individuels, sachant que les 
techniques de microstation sont autorisées et que la CCF pourrait aménager des solutions 
d’exutoire si nécessaire comme elle l’a fait par le passé. 

Note du CE : Je prends acte de la réponse du porteur de projet.

2) La collectivité pourrait-elle indiquer si des travaux d’amélioration ou d’extension du réseau 
d’assainissement collectif sont envisagés à moyen ou long terme sur le territoire intercommunal ?

Réponse du MO     : Dans le cadre de la réalisation du schéma directeur d’assainissement 
collectif, un état des lieux a été réalisé pour apprécier la qualité actuelle des équipements de 
collecte et d’épuration des eaux usées. 

Ce travail a étudié entre autres : 

- l’étanchéité des réseaux,

- le niveau d’eaux claires parasites, 

- la performance de traitement des stations d’épuration, 

- et globalement le respect des normes.  

À la suite de ce travail, des travaux d’amélioration ou de remplacement de canalisation ont 
été recensés. Le coût de ces travaux est estimé à 6 677 500 euros HT. 
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Seule une extension de 180 mètres linéaires est prévue rue des Mitouflets à Neuville-aux-
Bois. Néanmoins des réseaux pourront néanmoins être créés dans le cadre de nouvelles 
opérations d’aménagement, à l’initiative et au financement d’opérateurs privés. 

 Note du CE : Je prends acte de la réponse du porteur de projet.

3) Certaines stations d’épuration du territoire ont été mises en service il y a plusieurs décennies.
La commissaire-enquêtrice souhaiterait savoir si la collectivité a engagé ou envisage des travaux 
de modernisation ou de renouvellement de ces installations. 

Réponse du MO     : Le schéma directeur prévoit : 

- la requalification des stations d’épuration d’Aschères-le-Marché et de Traînou,

- ainsi que des travaux sur celle de Neuville-aux-Bois.  

Le montant total de ces travaux est estimé à 3 003 000 € HT. 

Note du CE : Je prends acte de la réponse du porteur de projet.

4) Au regard des capacités nominales des stations d’épuration présentes sur le territoire 
intercommunal, la commissaire-enquêtrice s’interroge quant à la capacité résiduelle globale du 
système d’assainissement collectif et sur la prise en compte de celle-ci dans la définition du 
zonage révisé. Le dossier mentionne des perspectives d’évolution de l’urbanisation sur certaines 
communes du territoire, notamment à Traînou. La commissaire-enquêtrice souhaiterait savoir si 
ces perspectives ont été intégrées dans l’analyse des capacités des équipements d’assainissement
existants et si la station d’épuration concernée dispose d’une capacité suffisante pour accueillir 
ces apports futurs. 

Réponse du MO     : La station d’épuration de Traînou a atteint sa capacité maximale. Le schéma
directeur prévoit donc des travaux prioritaires afin d’améliorer ses performances et 
d’augmenter sa capacité. Un assistant à maîtrise d’ouvrage a été recruté afin de définir, avec 
un maître d’œuvre, un équipement adapté aux besoins futurs. 

Note du CE : Je prends acte de la réponse du porteur de projet.

QUESTIONS RELATIVE AU SECTEUR DE VENNECY

5) Lors de la réunion publique du 24 juin 2025, la CCF indiquait que le coût d’un raccordement à 
l’assainissement collectif sur la commune de Vennecy ne pouvait plus être envisagé en raison de 
l’absence actuelle de subventions. La commissaire-enquêtrice souhaite savoir si cette absence de 
financement résulte d’une évolution des dispositifs d’aide des financeurs ou de l’absence de dépôt
d’un dossier de demande récent. 

Réponse du MO     : Les programmes de l’agence de l’eau Loire Bretagne ne financent plus ces 
travaux depuis au moins 2019. 

Note du CE : Je prends acte de la réponse du porteur de projet ; un argument avancé aux 
habitants de Vennecy lors de la réunion d'informations du 24 juin 2025. 
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Pour rappel, le zonage d’assainissement élaboré par la commune de Vennecy en 2005 
prévoyait un raccordement des zones Chevaupy et Charmoy pour un coût public de 
679 900 € HT et un coût privé de 114 400 € HT (le coût de déconnexion ANC n'était pas 
estimé, ni le coût de la participation forfaitaire à l’AC). Des subventions de l'agence de l’eau 
(jusqu'à 125 414 €) et du Conseil départemental (271 960 €) étaient alors possibles. Le reste à 
charge de la commune s'élevait à 282 526 € HT . 

Entre 2005 et 2017, aucun travaux n'ont été effectués par la Commune. En 2023, lors du 
lancement de la révision du zonage par la CCF , 49 des 76 systèmes en ANC sur ce secteur 
étaient non conformes. Un raccordement à l'AC est évalué à 1 997 060 € HT, sans subvention 
possible, pour un coût public estimé à 1 556 226 € HT et un coût privé (y compris déconnexion 
ANC + Participation pour le financement à l'AC) à 440 834 € HT. 

Le coût total des rénovations ANC est quant à elle estimée à 237 650 € HT.

6) Le maintien en assainissement non collectif est réglementairement admissible dès lors que les 
installations sont conformes et contrôlées. Si  l'entretien et la mise aux normes de ces installations
individuelles sont à la charge de leurs propriétaires, à qui précisément incombe l'entretien et la 
mise aux normes d'exutoires défaillants non conformes ?

Réponse du MO     : L’entretien et la mise aux normes d’un exutoire dépendent de son 
propriétaire : 

- s’il s’agit d’un réseau public ou d’un fossé naturel : le gestionnaire public est responsable,

- en cas de passage sur un terrain privé via servitude : la responsabilité incombe au 
bénéficiaire de cette servitude.

En l’absence de solution d’infiltration ou d’exutoire, la Communauté de communes a déjà 
réalisé des travaux pour deux habitations à Villereau. Ce type d’intervention pourra être 
reproduit à Vennecy si nécessaire. 

Note du CE : Je prends acte de la réponse du porteur de projet.

7) Avant le transfert de la compétence Eau et Assainissement à la CCF en 2018, la mairie de 
Vennecy avait annoncé un programme de travaux sur une partie de son territoire permettant le 
passage en assainissement collectif. La CCF pourrait-elle se prononcer de façon détaillée sur son 
possible engagement lié au programme de travaux annoncé aux habitants de Vennecy par la 
mairie de Vennecy ?

Réponse du MO     : La Communauté de communes ne s’est jamais engagée à réaliser des 
extensions de réseau pour desservir les hameaux de Vennecy. Ces engagements relevaient de 
la commune, sans avoir été concrétisés. Il est également à noter qu’au moment du transfert 
de la compétence assainissement si la CCF s’était engagée à réaliser ces extensions, le 
transfert des excédents budgétaire du budget assainissement de la commune aurait été 
exigé. Bien au contraire, la commune a délibérément conservé 419 703 euros d’excédent, 
asséchant de cette manière la capacité financière du budget de la CCF à financer les travaux 
d’extension. 

Note du CE : Je prends acte de la réponse du porteur de projet.
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5 APPRECIATION DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR

L’enquête publique relative au projet de révision du zonage d’assainissement des eaux usées du 
territoire de la Communauté de communes de la Forêt s’est déroulée dans des conditions 
satisfaisantes.

La collectivité a mis en œuvre les moyens nécessaires afin de respecter les dispositions 
réglementaires applicables à l’enquête publique. Elle a également veillé, en lien avec les 
communes membres, à assurer une communication satisfaisante sur la tenue de l'enquête en vue 
de favoriser la participation du public.

S’agissant du dossier soumis à enquête, le rapport de révision du zonage d’assainissement réalisé 
par le bureau d’études Altereo aurait toutefois gagné à présenter de manière plus explicite les 
objectifs poursuivis et les éléments de justification des choix opérés en matière de zonage. De 
même, le résumé non technique ne permettait pas d’appréhender de façon suffisamment claire 
les enjeux propres au territoire.

Par ailleurs, certaines imprécisions ont été relevées dans le dossier, notamment l’absence 
d’informations concernant les communes de Traînou et de Vennecy dans la partie relative aux 
zonages existants, ainsi que des erreurs cartographiques, en particulier sur la carte de zonage à 
l’échelle intercommunale qui ne faisait pas apparaître en assainissement collectif le secteur du 
chemin de l’Écu à Loury. Il est à noter que ces observations, formulées en amont de l’enquête, 
n’ont pas fait l’objet de corrections dans la version soumise au public.

L’ensemble des observations du public a été pris en considération. Il appartient à la collectivité d’y 
apporter les réponses appropriées, en particulier pour les situations individuelles ou les 
problématiques spécifiques soulevées.

Je tiens à souligner la disponibilité des représentants de la CCF, qui ont apporté les réponses 
nécessaires aux questions formulées au cours de l’enquête. Il est rappelé que la mission du 
commissaire-enquêteur consiste à permettre à l’autorité compétente de disposer de l’ensemble 
des éléments utiles à son information préalablement à sa prise de décision.

Les éléments recueillis dans le cadre de la présente enquête sont de nature à éclairer cette 
décision, dans une perspective de qualité du projet et de prise en compte des enjeux 
environnementaux. Une attention particulière doit être portée à la sensibilité du milieu naturel 
récepteur, notamment en présence de cours d’eau ou de réseaux d’écoulement superficiels 
susceptibles d’être impactés par les rejets issus des dispositifs d’assainissement. 

Il est enfin précisé que l’enquête publique s’est déroulée dans des conditions normales et n’a fait 
l’objet d’aucune entrave.

Les conclusions motivées de la commissaire-enquêtrice font l’objet d’un document distinct au 
présent rapport.

À Nozières, le 02 avril 2026

Céline ISAERT

Commissaire-enquêtrice
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